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Gouvernement du Québec

Décret 954-99, 25 août 1999
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société Innovatech du Grand
Montréal

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur la
Société Innovatech du Grand Montréal (1998, c. 19), le
conseil d’administration de la Société est composé du
président-directeur général et de huit autres membres
nommés par le gouvernement pour une période d’au
plus trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 10 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, ont droit,
notamment, au remboursement des dépenses faites dans
l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la
mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 43 de cette loi, les
membres du conseil d’administration et le président-
directeur général de la Société, en poste le 29 juin 1998,
demeurent en fonction jusqu’à l’expiration de leur man-
dat;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 136-98 du
4 février 1998, madame Ginette Thériault a été nommée
membre du conseil d’administration de la Société
Innovatech du Grand Montréal pour un mandat de deux
ans, qu’elle a démissionné et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole:

QUE monsieur Pierre La Haye, vice-président chaîne
d’approvisionnement, Culinar Canada inc., soit nommé
membre du conseil d’administration de la Société
Innovatech du Grand Montréal, pour un mandat de deux
ans à compter des présentes, en remplacement de ma-
dame Ginette Thériault;

QUE monsieur Pierre La Haye soit remboursé pour les
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32673

Gouvernement du Québec

Décret 955-99, 25 août 1999
CONCERNANT un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation à intervenir entre la So-
ciété de télédiffusion du Québec et Publivision Inc.
pour la production de 70 épisodes de la série «Maca-
roni tout garni II »

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la « Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c. S-12.01);

ATTENDU QUE la Société entend conclure avec
Publivision Inc. un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation pour la production de
70 épisodes d’une durée de 25 minutes et 50 secondes
chacun de la série intitulée «Macaroni tout garni II »;

ATTENDU QUE cette production s’inscrit adéquatement
dans le plan de programmation adopté le 22 juin 1999
par le conseil d’administration de la Société;

ATTENDU QUE la Société est assujettie au Règlement
cadre sur les conditions des contrats des ministères et des
organismes publics édicté par le décret numéro 1166-93
du 18 août 1993 et ses modifications;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8, paragraphe 6°, de
ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit avoir fait
l’objet d’un appel d’offres, sauf lorsqu’il s’agit d’un
contrat conclu avec un fournisseur unique ou considéré
comme tel selon un règlement adopté en vertu de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), tel que
le stipule l’article 53 de la Loi sur les services gouverne-
mentaux aux ministères et organismes publics (L.R.Q.,
c. S-6.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31, paragraphe 1°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit être
autorisée par le gouvernement, après recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de ce contrat est
de 1 000 000 $ ou plus et que ce contrat n’est pas prévu
dans le cadre d’une programmation contractuelle ap-
prouvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE Publivision Inc. détient tous les droits
intellectuels et autres, nécessaires et utiles à la confec-
tion, à la distribution, à la diffusion et à l’exploitation de
même qu’à toute forme d’utilisation publique ou privée
de l’oeuvre et constitue, de ce fait, un fournisseur uni-
que au sens du Règlement cadre sur les conditions des
contrats des ministères et des organismes publics;

gazette officielle


